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La politique 'dès.Etats-Unis jugéepar le gouver-
nement français.

L'abondance des matières touchant directement aux affaires
de notre pays, ne nous a pas permis de nous étendre hier et
avant-hier sur 1 intéressante discussion soulevéeà la chambre
despairs de France, au sujet de la politique extérieure de cet
Etat, spécialement en ce qui concerne les affaires du Texas et
les rapports entrelaFrance et lesEtats-Unis.

Le débat sur le Texas a été ouvert par M. le comte Pelet (de
la Lozère), qui n'approuvait pas la politique suiviepar legou-
vernement français dans cette occasion. M. Guizot a expliquésa
conduite -c'est l'intérêt seul delà France qui luifaisait repous-
ser l'annexion du Texas aux Etats-Unis. La France avait avec le
Texas des traités beaucoup plus avantageux pour son commerce
que ceux qui la lient avec l'Amérique du Nord. L'annexion lui
faisait perdre ces avantages. D'un autre côté, en Amérique
commeen Europe, l'équilibre des états est nécessaire,et c'était
un fait grave qui ne pouvait passer sans protestation de la
France, que l'absorption d'une province du Mexique parla
puissante république des Etats-Unis. Telles ont été les raisons
qui ont dicté les instructionsadressées àM. Pageot, et que nous
avons publiées hier.

» En vérité, a dit M. Guizot, jem'étonne que la politique que
nous avons suivieenvers le Texas soit si contestée. Nous avions,
je le dirai, l'exemple et presque l'autorité des Etats-Unis eux-
mêmes. Qu'est-il arrivé en 1837, quand le Texas, au moment
même de la reconnaissance de son indépendance, a offert auxEtats-Unis de s'incorporer à eux ? Qu'arépondu à cette époqueleministre des affaires étrangères des Etats-Unis. M. Forsyth ?
C'est une citation fort courte, que jedemande àla Chambre la
permission de lui lire. Voici en quels termes M. Forsyth refusait
l'annexion duTexas :

M. Forsyth à M. legénéralHunt.
« 25 août 1837.

» Tant que li iront'eh guerre et les Etats-Unis en paix avec le
Mexique, la proposition du ministre plénipotentiaire du Texas comprend né-
cessairement une question de guerre avec ce dernier eTàt. Les Etats-fui» sont
liés avec le Mexique par un traité dc pain, et de "ommerce * ils l'observeront
scrupuleusement tant que le Jlcxtquc remplira ses devoirs etrespectera les
droit3que nous assure ce traité; on pourrait même soupçonner avec raison
les Etats-Unis de manquerau butamical du traité, dans le cas où on jugerait
convenable derenvoyer ii unefuture période'l'examende la piopostiion du gé-
néral llunt,ce qui démontrerait de notrepart une disposition à épouser la que-

.-.tique , intention ca contradiction avec l'esprit dudit
traité, avec la politiqueet le bien-être des Etats-Unis.

»Les avantagea qu'il y aurait pour les Etats-Unis às'adjoindre le Texas , tels
que les fait valoir le général Hunt , sont dûment appréciés; mais quoiqu'ils
Soient d'un grandpoids et fort importunts,ils sont loin de peser dans la balance
delajusttceeldela raison aùtantque les obligationsd'un traité , etle respect. d'intégrité par lequel les Etats-Unis ont cherché à se distinguer,
depuisqu'ils ontpris rang comme étatsindépendants dans la grandefamille des
nations. On présume cependant que les niotits qni ont engagé le Texas àouvrir

ces négociations le pousseront égalementà conserver, comme puissance indé-
pendante,les relations de commerce lesplus libérales avec les Etats-Unis.

»A ces dispositions , notre gouvernement répondra par des sentiments
analogues.

»Si malheureusement laréponse que le soussigné a été chargé de faire à la
proposition du général Hunt changeait assé-les dispositions de son gouver-
nement pour 'engager a se créer ailleurs des relations commerciales préjudi-ciables aux Etats-Unis , le gouvernement se consolera parla droiture de sesintentions et par la certitude que, quoique l'on s'expose à encourir des pertespassagères en restant fidèle au principe dc la justice, on ne peut acquérir au-
cune prospérité durable en lesviolant.

»Le soussigné profite de cette occasion pour offrir au général Hunt l'assu-rance nouvelle de sa considération très-distinguée.
mSigné, JohnFobsït'l.

Voilà cc que pensait en 1837, sur l'annexion du Texas, le gouvernement
des Etats-Unis , et ce que son ministrerépondait àla proposition d'an-
nexion.

Quelques années plus tard, en 1844, la proposition formelle de l'an-
nexion du Texas, portée devant le congrès, était rejetée par le sénat, et en-
suitepar la chambre des représentants.

II y a donc eu pendant longtemps,--jusqu'à ces derniers jours, hésitation
et doute chez les Etats-Unis eux-mêmes, diversité d'opinion entre leurs
hommes les plus éclairés et leurs partis les plus importants sur la question
de l'annexion du Texas aux Etats-Unis .d'Amérique. Si ce dont;', si cette
hésitationexistaient aux Etats-Unis, sitarit d'nommes éclairés, honorables,
regardaient l'annexion du Texas comme ne devant pas avoir lien , qui au-
rait le droit de s'étonner que des hommes d'Etat français aient été de cet
avis et aient pratiqué cette politique ?

J'ajoute que nous avons observé dans cette question la plus grande ré-
serve. Non seulement dans les pièces quivous ont été communiquées, mais;
dans les paroles -que j'aieu l'occasion de prononcer à ce sujet dans une au-
tre enceinte, l'amUfe dernière, j'ai constamment et soigneusement établi
qtie c'était là une question quM.Jpöiidait'de la population du Texas elle-
même ; que c'était à elle à la décider;qu'il s'agissait desavoir si librement
elle voulait ou nonrester état indépendant ou se réunir aux Etats-Unis : que
si cette dernière hypothèse était réellement son vSu, nous n'avions rien à
dire, et que nous ne dirions absolumentrien ; que nous ne faisionsquedon-
ner un conseil à cette population, tant qu'elle était encore à l'état d'indé-
pendance ; que le jour, où volontairement, librement, cllo y aurait renon-
cé, notrerôle dans le question était fini.

Et ce que j'avaisécrit, ce que j'avaisdit à la tribune, nous l'avons pra-
tiqué exactement. Dès que lapopulation du Texas s'est prononcée, nous
nous sommes retirés de la question. Il n'y a pas eu de protestation, aucun
acte quelconque tendant à entraver le vSu manifestement prononcé dc la
population texienne.

Nous avons en outre eu le plus grand soin de ne point donner à cette
question plus d'importance qu'elle n'euaréellement, de ne pas nous y en-
gager plus avant qu'il ne convenait aux intérêts de laFrance.

Ainsi, lorsqu'il était question de faire reconnaître par le Mexique l'indé-
pendance du Texas, on mit en avant l'idée que la France et l'Angleterre,
qui suivaient la même politique, pourraient se porter garantes envers et
contre tous de l'indépendance du Texas. Nous avons trouvé que cette ga-
rantie compromettrait les intérêts de la France, et irait au delà de la va-
leurde cette question.

Voici une troisième réserve quenous avons également gardée. Nous n'a-
vons fait à cet égard, aux Etats-Unis eux-mêmes, aucune communication.
Nous avons menacé leur susceptibiliténationale, nous n'avons point com-
promis leur nom. Nous avons soutenu la question entre le Texas etle Mexi-
que, à quinous avions, à coup sûr, tout droit d'en parler. Vous le voyez,
Messieurs, en réduisant la politique que nous avons suivie à ce qu'elle a
élé réellement, en examinant nos droits et nos intérêts, en la comparant
avec celle qui avait longtempsprévalu aux Etats-Unis, en tenant compte
des réserves que nous avons gardées, je n'hésite pas à affirmer que c'est
une politique réellement conforme aux intérêts sérieux, permanents, pro-
longés de la France dans le Nouveau-Monde.

Jepourrais en rester là, et, en en restant là, j'auraisdit tout ce que j'ai
à dire sur lediscours de l'honorable préopinant. Jene crois pas devoir en
rester là, et je demande à la chambre la permission deretenir encore un
moment son attention sur ce sujet.

Le message des Etats-Unis, auquel l'honorable préopinant faisait allu-
sion tout à l'heure, ne s'est pas borné à parler du fait spécial du Texas. A
cette occasion, le message parle desrelations générales de la France avec
les Etats-Unis, et de lapolitique générale desEtats-Unis envers la France
et envers l'Europe.

Puisque cette voie a été ouverte, voie que peut-être jen'aurais pas ou-
verte moi-même, qu'il n'était peut-être dans l'intérêt ni dans la nécessitéd'aucun des deux pays d'ouvrir, puisqu'elle a été ouverte, dis-je, devant
nous et sans nous, je n'hésite pas à exprimer a ce sujet ma pensée tout
entière.

Messieurs, nous sommes avec les Etats-Unis dans les mêmes bons senti-
ments, dans les mêmes bons rapports quiprésident depuis longtemps à la
politique de la France. Non seulement nous sommes dans ces mêmes bons
sentiments, dans ces mêmes bons rapports ; nous entendons y rester, nous
entendons être toujours pour les Etats-Unis d'anciens etvrais amis.

Mais les Etats-Unis ne sont plus aujourd'hui ce qu'ils étaient il y a
soixante ans. C'était alorsun état naissant, à peine constitué, et qui pouvait
demander à ses amis un appui complaisant, facile, passez-moi un mot qui
n'arien deblessant, un appui paternel. Les Etats-Unis ne sont plus dans
cette condition, ils ont grandi, ils ont prospéré, ils ont pris place parmi les
puissances de la terre.

Bien loin deleregretter, nous nous en applaudissons, nous nous en ré-
jouissons. La grandeur desEtats-Unis convient au rôle qu'ils sont appelés

'à jouer, permettez-moi cc grand mot, car c'est le seul vrai, dans la politi-
que du monde.

Non seulement nous applaudissons à la grandeur présente des Etats-Unis, mais nous nous félicitons de leur grandeur future, de leurs grandesdestinées.Les opinions peuyenlctre diverses sur lemérite'deleur organisa-
tion sociale et dc leurs institutions ; mais il est impossible de ne pas"recou-
aàitre qu'ily a dans cette société, et par conséquent dans son influença, des"principes de justice, d'humanité,du bien pour les hommes, qui ont manquéà la plupart des Etatsqui sont devenus grands et puissants dans le inonde.11 y a lieu d'espérer que malgré tontes les imperfections, 'toutes les chan-
ces, toutes las obscurités de l'avenir de ce grand peuple, il 'exercera soninfluence d'une manière plus inorale etplusutile pour le genre humain quecela n'est arrivé à beaucoup d'antres grands peuples.

Nous sommes donc b'en loin de nous plaindre, bien loin de nous alarmer
de lagrandeur actuelle et de la grandeur future des Etats-Unis d'Améri-
que. Sais en même temps personne ne peut s', tonner que notre politiquetienne compte de ce qu'ils sont auji ùriFniiî, ' t. ùf, de leur for-
ce, que ces faits soient pris pur nous en grande considération. Personnene peut s'étonner quenous lei regardions de cet Sil, je ne dirai pas mé-fiant, Dieu m'en garde, mais vigilant, qu'ilfaut toujours portersur les fonts
avec lesquels on est en relation ; personne ne peut s'étonner que nous rem-plissions ce devoir dan* l'intérêt de la politique de notre pays; que nousmaintenions l'indépendance de cette politique vis-à-vis des Etats-Unisgrands et puissants, tout autrement que nous ne l'avionsfait vis-à-vis deiKtats-Unis.naissants et à.peine sûrs de vivre.

C'est notre devoir, c'est notre droit de prendre en grande considérationces faits nouveaux et si considérables, et de veiller Soigneusement à l'in-
dépendancede la politique de notre pays, et au maintien d» tous nos inté-
rêts nationauxdans nos rapports avec ce peuple.

Messieurs, quand la plus simple sagesse ne nous conseillerait pas cetteconduite, le Message du président des Etats-Unis nous l'indiquerait claire-
ment.

Je n'ai pas à examiner si les paroles de ce Message sont toutes parfaite
ment opportunes et mesurées, je les trouve franches, nettes çt honorables
et cela conviententre les gouvernementssincères et sérieux. le les lis at-tentivementj'en cherche le sens, je veux savoir quelle est la politique
contenue sous cesparolcsje veux le savoir dans l'intérêt de mon pays. J'y
trouve deuxchoses quime paraissent très-graves.

La première, U voici; c'est que les Etats-Unis n'ont pris et ne veulent
prendre parti pour ni contre personne dans les affaires de l'Europe. Je citetextuellement: «Ce gouvernement ne s'est jamais mêlé des relations quisubsistent entre les gouvernements européens, nous ne nous sommes jamaisrendus parties tlans leurs guerres ou dans leurs alliances. »Messieurs, nous l'avions éprouvé, nouj l'éprouverionsencore ; toute autrenation dc l'Europe l'épouverait comme nous; les Etits-Unis ne sont et neveulent être pour personne en Europe.

Ils professent, ilspratiquent une politique parfaitement isolée à l'égard
de l'Europe : la neutralité indépendante. Je ne Irs en blâme point, je ne leleurreproche en aucune façon. Jevais plus loin: je trouve qu'ils ontrai
son ; c'est leur intérêt bien entendu ; et l'intérêt bien entendu, sous leres-
pect de la justice et dudroit des â utree, c'est la bonne politique.

Jereconnais donc pleinement la boité et la légitimité de cette politique,isolée, dc cette neutralité indépendante qui a lititréellement le fond de laconduite des Etats-Unis, et que le préâident proclame dans son Messao-e
comme la règle de leur avenir. Mais on ne peut pas s'étonner, aux Etats-
Unis, que nous en fassions autant; on ne peutpas s'étonnerque la politique
de la France veuille être, à l'égard des Etats-Unis, aussi indépendant,aussi purement attachée à l'intérêt national que le sont et que ledisent lés Etats-Unis eui-niêincs. Ce qu'ils pratiquent, ce qu'ils ont raisonde pratiquer, est une lionne règle de politique pour nous comme pour eux.
Nous devons garder la même indépendance; nous devons chercher éirale-
ment, dans toutes les questions où nous nous trouvons engao-és. l'intérêt
national, sans le sacrifier à aucune tradition, à aucun souvenir, à aucune
vue d'une alliance quine peut pas exister, aux termes mêmes des parolesdu président des Etats-Unis.

Voilà la première chose qui m'a frappé dans ce Message. Voici la seconde:Le pr.'stilcni a dit (je traduis toujours littéralement) : « Les Etats-Unisne peuvent permettre en silence qu'aucune action européenne s'everce surle continent du nord de l'Amérique; l'établissement dc ce qu'on appelleen Europe la balance des pouvoirs entre le» états ne peutpas être permis nirecevoir aucune application sur lo continentdu nordde l'Amérique »Messieurs, la maxime est étrange. Le, Etats-Unis ne sont pas 'la seulenation du nord de l'Amérique. Il y a dans le continent septentrional de1 Amérique d autres nattons indépendantes, d'autres Et its constitués* iene nommera, que le Mexique. Ces états ont les mêmes droits que les Ktals-Un.s etu-,ne,nes la même indépendance, la mê ne liberté de chercher oudo rc.iiscr de? allies, deformer des combinaisonspolitiques qui leur parais-

FEUILLETON DU JOURNAL DE LA HAYE, 17 JANVIER 1846.

LE COMTE DE MONTE-CHRISTO.
VI.

M.Noirtier de Villefort.
Voici cc qui s'était passé dans la maison du procureur du roi,après le dé-

part de madameDanglars ctde sa fille etpendant la conversation que nous
venons de rapporter.

M. dc Villefort était entré chez son père, suivi de madame de Villefort;
quant à Valentine. nous savons où elle était.

Tous deux après avoir salué le vieillard, après avoir congédiéBarrois,
vieux domestique depuisplus de vingt-cinq ans à son service, avaientpris
place à ses côtés.

M. Noirtier, assis dans son grand fauteuil à roulettes où on le plaçait 1
matin et d'oùon le tirait lesoir, assis devant une glace quiréiléchissaie
tout l'appartement et lui permettait de voir, sans même tenterun mouve-
ment devenu impossible, qui entrait dans sa chambre,qui en sortait, et ce
qu'on faisait tout autour de lui:M. Noirtier, immobilecomme vn cadavre,
regardait avec desyeux intelligents et vifs ses enfants, dont la cérémonieu-
se révérence lui annonçait qnelque démarche officielle et inattendue.

La vue et l'ouïe étaient les deux seuls sens qui animassent encore, com-
nie deux étincelles , cette matière humaine déjà aux trois quarts façonnée
Pour la tombe; encore, de ces deux sens, un seul pouvait-il révéler au de-
hors la vie intérieure quianimait la statue, et le regard qui dénonçait cette
v>e intérieure était semblable à une dc ces lumières lointaines qui, durant
la nuit, apprennent au voyageur perdu dans un désert qu'il y a encore un
être existant quiveille dans ce silence et dans cette obscurité.

Aussi dans cet Sil noir du vieux Noirtier,surmonté d'un sourcil noir, tan-
dis quetoute la chevelure qu'ilportait longue et pendante sur les épaules

(1) Voir le Journal de La Haye , du 14janvier.

était blanche; dans cetSil, commecela arrive pourtout organe dc l'homme
exercé aux dépens des autres organes, s'étaient concentrées toute l'acti-
vité,toute l'adresse, toute la force, toute l'intelligencerépandues autrefois
dans ce corps et dans cet esprit. Certes le geste du bras, le son de la voix,
l'attitude du corps manquaient; mais cet Sil puissant suppléait à tout: il
commandait avec les yeux, il remerciait avec les yeux; c'était un cadavre
avec des yeux vivants, et rien n'était plus elFrayant parfois que ce visage
de marbre au haut duquel s'allumaitune colère ou luisait une joie. Trois
personnes seulement savaient comprendre cc langage du pauvre paralyti-
que :c'étaicnt Villefort, Valentine et le vieux domestique dont nous avons
déjàparlé. Mais comme Villefort ne voyait que rarement son père, et pour
ainsi dire quand il ne pouvait faire autrement; comme, lorsqu'il le voyait,
il ne cherchait pas à lui plaire en le comprenant, tout le bonheur du vieil-
lard reposait en sa petite-fille, et Valentine était parvenue, à force de dé-
vouement, d'amour etde patience, à comprendre du regard toutesles pen-
sées de Noirtier. A ce langage muetou inintelligible pour lout antre, elle
répondait avec toute savoix, toute saphysionomie, tonte son àme, dc sorte
qu'il s'établissait des dialogues animés entre cette jeune fille et cette
prétendue argile,à peu près redevenue poussière,et qui cependant était en-
core un homme d'un savoir immense, d'unepénétration inouïe etd'une vo-
lonté aussipuissante que peut l'être l'àme enfermée dans une matière par
laquelle elle a perdule pouvoir de se faire obéir.

Valentine avait doncrésolu cetétrange problème de comprendrela pen-
sée du vieillard pour lui faire comprendre sa pensée àel!c,ct, grâce à cette
étude, il étaitbien rare que pour les chosesordinaires de la vie elle ne tom-
bât point avec précision sur le désir de cette âme vivante, ou sur le besoin
de ce cadavre à moitié insensible.

Quantau domestique, comme depuis vingt-cinq ans, ainsi que nous l'a-
vons dit, il servait son maître, il connaissait si bien tontes ses habitudes,
qu'il était rare que Noirtier eût besoin de lui demander quelque chose.

Villefort n'avaiten conséquence besoin du secours ni de l'unni dc l'au-
tre pour entamer avec son père l'étrange conversation qu'il venait provo-
quer. Lui-même, nous l'avons dit. connaissait parfaitement le vocabulaire
du vieillard,ct s'il ne s'en servait point plus souvent, c'était par ennui et j
parindifference.il laissa donc Vaiemliiie descendre au jardin,il éloigna

doncßarrois,et après avoir pris »a plac;* à la droite de son père, tandis que
iiiadaine de Villefort s'asseyait à sa gauche:—Monsieur,dit-il, ne vous étonnez pa3 que Valentine nesoitpasmintie
avec nous et que j'aie éloigné B irrois, car la conférence que nous allons
avoir ensembleest decellesqui ne peuvent avoir lieu devantune jeunefilleon un domestique; madame de Villefort et moi avons urie communicationà vous laire.

Le visage de Noirtier resta impassible pendant co préambule tandisqu'au contraire l'Sil de Villefort semblait vouloir plonger jusqu'auplus'plus profond du cSur du vieillard. v J 1 l

—Celte communication, continua le procureur du roi avec son ton -rlà-cé et qui semblait ne jamaisadmettre la contestation , nous sommes sors'madame de Villefort et moi, qu'elle von» agréera.L'Sil du vieillardcontinua dedemeurer atone; il écoutait, voilà tout.— Monsieur, reprit Villefort, nous marions Valentine.
Une ligure decire ne fût pas restée plus froide à cette nouvelle querie

resta la figure du vieillard.
Le mariage aura lieu avant trois mois, reprit Villefort.
L'Sil du vieillard continua d'être in;,nimé.
Madame dc Villefort prit la parole à son tour et se hâta d'ajouter:—Nous avons pensé qne cettenouvellea'uraii l'e'Pin '" iom* vous'mori--61CU1-; d'ailleursValentinc a toujours semblé attirer vol.*. „ .,

reste donc à vous dire seulement le nom du jeune homme qni iv, Ist desti-né. C'est un dcs plus honorables partis auxquels Valentine puisse p(lre; il a de la fortune, un beau norn et (les garanties parfaites de bonheurdans la conduite et les goûts, celui que nous lvi destinons, ct dont lenorn tic doitpas vous être inconnu. Il s'agit de M. Franz de Oucsnel barond Epuiay. 'Villefort pendant le petit discours de sa femme attachait sur le vieillardunregardons attent, que jamais.Lorsque madame de Villefort prononçale nom de Fran*-, l'Sil de Noirlicr, que son fils connaissait si bien, frisson-na, et les paupteres, se ,I,fotant comme eussent pti foire des lèvres pourlaisser passer des paroles, laissèrent, elles, passer un éclairi. procureur du roi, qui savait les anciens rapports d'inimitié politiqueg v avaient existe, entre non père etïe père <h Franz,comprit ce fou eicett ê



sont d'accord avec letu-s intérêts. Le voisinage, l'existence desEtats-Unis à
côté d'euxne peut restreindre, en aucune façon, leuriiulépendanccet leurs
droits. Personne, aux Etats-Unis, n'élèverait, j'en suis sûr, une semblable
prétention.

Eh bien ! ces nations indépendantes , ces états constitués dans le nord
dc l'Amérique , nousavons des rapports avec eux . des rapports naturels ,
des rapports écrits , nous avons des traités de commerce , nous avons des
traités (le tout genre ; nous avons le même droit dc conclure et de main-
tenir ces traités, que ces nations indépendantes ont eu de les conclure avec
nous. Il est impossible qu'on vienne dire qu'il y a là quelque chose qui
blesse les droits des Etats-Unis. Il n'y a rien là que nous n'ayons pu faire,
que nous ne puissions faire encore , que les nations avec lesquelles nous
sommes en rapport ne puissent faire aussi. Le langage auquel je fais allu-
sion , si on lui attribuait le sens qu'il paraît avoir, dépasserait de beaucoup
la limite des droits qu'on peut reconnaître aux gouvernementsétrangers ,
quelque grands qu'ils soient.

Messieurs, ces liens que nous avons avec d'autres nations dans le conti-
nent américain ces rapports que nous avons contractés avec elles, qu'elles
ont eu droit, que nous avons eu droit de contracter ensemble, ces intérêts
commerciaux, politiques, territoriaux même dans certains cas; nous les sou-
tiendrons sansaucun sentiment d'hostilité contre les Etats-Unis, mais au
contraire, avec les mêmes sentiments dc bon vouloir, d'amitié que nous
professons, que nous pratiquons depuis longtemps déjà envers eux ; nous
les maintiendrons sans donner auxEtats-Unis aucun juste sujet dc plainte,
comme sans nous arrêter devant aucune prétention illégitime.

Nous avons à cet égard un grand et bel exemple à suivre qui nous est
venu des Etats-Unis eux-mêmes.

Au temps, non pas de leur plus grande puissance, mais à coup sûr de
leurplus grande gloire, au temps où Washington les gouvernait, au milieu
des conflitsgigantesques que la révolution française souleva dans le mon-
de, Washington conçut le dessein de ne devenir l'allié de personne, point
l'allié de la France entre autres, de maintenir ['indépendance complète de
la politique américaine entre tous les états européens; et il conçut le des-
sein de le faire sans altérer les rapports amicaux que les Etals-Unis avaient
toujours entretenus avec laFrance.et que Washington avait à cSur autant
que personne. Il crut qu'il était possible de faire adopter et pratiquer à son
pays une politique parfaitement indépendante, indépendante de la France,
de toute alliance avec la France, comme avec tout autre peuple, et en
faisant cela, de respecter les droits de laFrance comme des autres nations,
dc rester avec laFrance comme avec les autres nations dans desrapports
dc bienveillance etd'amitié.

Washington crut que cela était possible, et non seulementil le crut,
mais il le fit ; il lo lit contre le vent populaire qui souillait alors aux Etats-
Unis et qui voulait que les Etats-Unis s'engageassent dans les luttes de la
France en Europe. Washington résista au vent populaire de son pays ,
maintint la politique isolée et indépendante dc son pays ; et je crois qu'il
luia rendu un immense service.

Messieurs, nous ne sommes pas dans des circonstances semblables ; nous
n'avons pas de difficultés pareilles à surmonter ; nous n'avons pas dc vent
populaire à braver ; mais je n'hésite pas à dire que le principe fondamen-
tal qui a gouverné à cette époque la politique (le Washington, devenue
celle dc son pays, doit gouverner celle de laFrance. Et pour mon compte,
tint que j'aurai l'honneur dc siéger dans les conseils de la couronne, ami
aussi sincère, aussi affectueux que personne, dc la grande société, du grand
gouvernement des Etats-Unis, acceptant volontiers leur grandeur présente
et leur grandeur future, je n'en maintiendrai pas moins dans toutes les
questions grandes et petites qui pourront s'élever dans le Nouveau-Monde
comme dansl'Ancien ; je n'en maintiendrai pas moins lapleine indépen-
dance de lapolitique de mon pays ;je n'en pratiquerai pas moins cc qui me
paraîtra conforme à l'intérêt de laFrance.

Etjc suis sûr qu'en faisant cela nous serons compris et approuvés aux
Etats-Unis même. Je connais la puissance des erreurs populaires; mais je
.sais aussi que les états libres modernes, quelle que soit la forme de leur
gouvernement, monarchique ou républicaine, quelle que soit leurorgani-
sation sociale, aristocratique ou démocratique, reposent tous sur cette con-
viction, je dirai volontiers sur cette foi, que, quelle que soit l'erreur du
moment, après un long et libre examen, par l'empire de ladiscussion et de
la liberté, la vérité, la justice, laraison, le bon sens, finissentpar prévaloir,
par diriger les affaires publiques. C'est cette espérance, cette foi, qui fait
l'existence et la sûreté des états libres modernes. Cc ne seront pas les
Etats-Unis qui donneront à cette loi salutaire et sublimeun douloureux dé-
menti.

M. W. Schleiler, iiomiiié consul des Pays-Bis à Haïti, n ob-
tenu le 25 novembre l'exetpt.ilur du president Pierrot, a lacon-
dition d'clahlirs.i résidence aux Caves, dont le chef de la répu-
blique noire vent faire sa nouvelle capitale.

dons avons déjà ou l'occasion de parler de. l'important ou-
vrage que M. Sanilelin, coiiseiller-d'Ktai en service extraordi-
naire, publie sons le titre de Répertoire Général d'Economie
Politique, ancienne et moderne, etc.

Nous apprenons avec satisfaction que les premières livrai-
Mins de cet ouvrage , paraîtront le 12 mars, prochain , el que
celte première publication sera suivie de cinq livraisons de
deux mois en deux mois, de maniere que Irs deux premiers
volumes de cet ouvrage, d'environ 700 pages chacun, au-
ront paru le 12 décembre prochain. Le Répertoire Général, se

composant de cinq volumes comprenant plus do 3500 pages ,
grand in-octavo, à deux colonnes , sera livré en totalité au pu-
blic avant la (in de l'année 18-47.

Ala bourse de Paris les affaires diminuent sensiblement de-
puis quelques jourssur les rentes comme sur les chemins: ces
valeurs sont lourdes, faute d'acheteurs. Cette pesanteur de tous
les fonds tient surtout a la position de la place, fortement enga-
gée à la hausse. On semble aussi s'inquiéter de la question de
l'Orégon et de la réponse que fera le discours d'ouverture du
parlement anglais au Message du président des Etats-Unis. Les
consolidés anglais avant en ce moment une grande influence
sur le cours de la rente, les spéculateurss'occupent beaucoup
des événements politiques qni les font varier.

On lit dans la Gazette d'Augsbourj les renseignements sui-
vants sur l'un des incidents do la dernière crise ministérielle en
Angleterre. On se rappel le <|piß Di'. David Urghardt, l'éditeur du
Portefolio, eelte-püblieation qui lit tant do bruit en 18-40, enne-
mi juré de.lu Russie et défenseur ardent de l'alliance anglo-
française, avait accusé lora Palmerston, après le traité de juil-
let 1840, d'avoir trahi sa patrie et d'être soudoyé par la Russie
qui seule pouvait g-igner quelque chose à une guerre entre
l'Angleterre et la Trance. Un ami de M. Urghardt vient, de nous
écrite que si lord Grey s'est opposé à l'entrée de lord l'almer-
ston dans le cabinet ichig, comme ministre des affaires étrangè-
res, ce n'a été que parce qu'il partageait l'opinion d'Urghardt
contre cet homme d'Etat.

agitation; mais cependant il Irs laissa passer comme inaperçus, et repre-
nant la parole où sa femme l'avait laissée :— Monsieur, dit-il, il est important, vous le comprenez bien, près comme
clic est d'atteindre sa dix-neuvième année, que Valentinc soit enfin établie.
Néanmoins, nous ne vous avons point oublié dans les conférences, et nous
nous sommes assurés d'avance que le mari de Valentine accepterait de vi-
vre, sinon près de nous, qui gênerions peut-être un jeune ménage, du
moins que vous, queValentine chérit particulièrement, et qui, de votre cô-
té, paraissez lui rendre cette affection, vivriez près d'aux, de sorte que vous
ne perdrez aucune dc vos habitudes, et que vous aurez seulement deuîen- f;
fants au lieu d'un pour veilleiisur vous.

L'éclair du rejjard dc Noirtier devint sanglant.
Assurément il se passait quelque chose d'affreux dans l'âme de ce vieil-

lard; assurément lecri dc la douleur et de la colère montait à sa gorge, et,
me pouvant éclater, l'étoulfait, car son visage s'empourpra et ses lèvres de-
vinrent bleues.

Villefort ouvrittranquillcment une fenêtre en disant:—Il fait bien chaud ici, et cette chaleur l'ait mal àM. Noirtier.
Puis il revint, mais sans se rasseoir.
— Ce mariage, ajouta madame deVillefort, plaît à M. d'Epinay et à sa

fan.iih; d'ailleurs sa famille se compose seulement d'un oncle et d'une
tante.Sa mère étant morte au moment où elle le mettait au monde- et son
pèreayant été assassiné en 1815, c'est-à-dire quand l'enfant avait deux
ans à peine, il nerelève donc que de sa proprevolonté.— Assassinat mystérieux, dit Villefort, et dont les auteurs son restés in-
connus, quoique lesoupçon ait plané sans s'abattre au-dessus dc la tète de
.beaucoup dc gens.

Noirtier fit un tel effort que ses lèvres se contractèrent comme pour sou-
rire.—Or, continua Villefort, les véritables coupables, ceux-là qui savent
qu'ils ont commis le crime, ceux-là sur lesquels peut descendre la justice
deshommes pendant leur vie et la justicedc Dieu après leur mort, se-
raient bien beureux d'être à notre place, et d'avoir une tille à offrir àS.
:Franz d'Epinay pour éteindre jusqu'à l'apparence dusoupçon.

Noirtier s'était calmé avec une puissance que l'on n'aurait pas dû atten-

dre de celte organisation brisée.— Oui, je comprends,répondit-il du regard à Villefort, et ce regard ex-
primait tout ensemble le dédainprofond etla colère intelligente.

— Villefort, de son côté, répondit à ce regard, dans lequel il avait lu ce
qu'il contenait, par un léger mouvement d'épaules.

Puis il fit signe à sa femme de se lever.— Maintenant, monsieur, ditmadame de Villefort, agréez tous mes res-
pects.Vous plaît-il qu'Edouard vienne vous présenter ses respects ?

Il était convenu que le vieillard exprimait son approbation en fermant
les veux,sonrefus en les clignant à plusieurs reprises, et avait quelque désir
à exprimer quand il les levait au ciel.

S'il demandaitValentine, il fermait l'Sil droit seulement.
S'il demandaitBarrois, il fermait l'oeil gauche.
A la proposition dc madame de Villefort, il cligna vivement des yeux
Madame de Villefort, accueillie parun refus évident, se pinça les lèvres.
— Je vous enverrai donc Valentinc, alors? dit-elle.
— Oui, fit le vieillard en fermant les ycuxavec vivacité.
M. et madame (le Villefort saluèrent et sortirent en ordonnant qu'on ap-

pelât Valentine, déjàprévenue au reste qu'elle aurait quelquechose à faire
dans la journée près dc M. Noirtier.

Derrière eux, Valentinc, touterose encore d'émotion, entrachez le vieil-
lard. Il ne lui fallut qu'un regard pour qu'elle comprît combien souffrait
son aïeulet combien dc choses il avait à lui dire.

— Oh! bon papa, s'écria-t-elle, qu'cst-il doncarrivé? On t'a lâché, n'est-
ce pas, et tu es en colère?— Oui, fit-il en fermant les yeux.

Contrequi donc? Contre mon père ? non; contre madame de Ville-
fort? non; contre moi?

Le vieillard fit signequeoui.— Contre moi!reprit Valentinc étonnée.
Le vieillard renouvela le signe .—Et que t'ai-je donc fait, cher bon papa? s'écriaValentine.

Pas dc réponse; elle continua:
—Je ne t'ai pas vu de la journée, on ta donc rapporté quelque chose

de moi ?

— Oui, dit leregard du vieillard avec vivacité.— Voyons donc queje cherche, Mon Dieu, jete jure, bon père... Ah-**
M. et madame de Villefort sortent d'ici, n'est-ce pas?— Oui. ,

—Et ce sonteux qui t'ont dit ces chosesqui tefàchent? Qu'est-ce donj-
Veux-tu quej'aillele leur demander pour que jepuisse m'excuserprès 0«
toi?— Non, non, fit le regard.— Oh! mais tu m'effrayes.Qu'ont-ils pu te dire, mon Dieu! et cllo chef'
cna* . M

■—..Oh! j'y suis, dit-elle, en baissant la voix et On se rapprochant o
vieillard. Il ont parlé demon mariage, peut-être.

—Oui, répliqua leregard courroucé. ,s
—Je comprends; tv m'en veux de mon silence. Oh ! vois-tu, c'est qu '

ne m'avaientrien dit à moi-même, et que j'avais surpris en quelque soi*
ce secret par indiscrétion; voilà pourquoi j'aiélé si réservée avec toi. Pa
donne- moi, bonpapa Noirtier !

Redevenu fixe et atone, leregard sembla répondre: Ce n'est pas set»
ment ton silence qui m'afflige. ■-— Qu'est-ce donc? demanda lajeune fille; tu crois peut-être quc-1
t'abandonnerais, bon père, et que monmariagemerendrait oublieuse?— Non, dit le vieillard.— Ils t'ont dit alors que M. d'Epinay consentait à cc que nous deffl
rassions ensemble ?— Oui.

— Alors pourquoi es-tu fâché ?
Les yeux du vieillardprirent une expression de douceurinfinie.
— Oui, je comprends, dit Valentinc, parce que tu m'aimes.
Le vieillard fit signe que oui.—Et ta as peurque jene sois malheureuse?— Oui.— Tu n'aimes pas M. Franz ?
Les yeux répétèrent trois ouquatre fois :— Non, non, non.— Alors tu as bien du chagrin, bon père?

D'un moyen de conciliation.
Le Précurseur d'Anverspublié l'articlesuivant :
Le différend qui existe aujourd'hui entre la Belgique et la

Hollande, différend quenous déplorons autant que qui que ce
soit, bien que nous engagions le gouvernement à demeurer
dans la voie où on l'a entraîné, pourrait cesser, dès demain, si
l'onconsultait le principe du mal, pour appliquer le remède.

Quelleest, en effet, la cause d'où dérive l'embarras dans le-
quel nous nous trouvons aujourd'hui? — la loi du 21 juillet
1844. C'e^t elle qui a fourni à la Hollande son principal argu-
m nt, pour motiver les mesures hostilesqu'elle a prises contre
la Belgique. I.a Hollande aregardé, bien à tort certainement
comme étant funeste à ses intérêts, presque comme dirigéecon-
tre elle, sion l'en croyait, une institution qui on définitive lui
a été constamment favorable, ainsi que nous l'avons prouvé
plusieurs fois par des chiffres incontestableset incontestés.

Hais cette loi du 21 juillet 1844 nous a-t-elle été propice?
a-t-elle servi au développement de nos relations commerciales?
a t-elleagrandi le marché belge? a-t-elle fortifié chez nous la
spéculation ? a-t-elle attiré dans nos ports plus de navires et de
denrées ? a-t-elle enrichi la marine belge ? non ! rien de tout
cela. Elle n'adonné de l'essor à aucune branche de négoce ou
d'industrie.Nous ne lui devons pas un seul débouché que nous
n'eussions eu sans elle ; nous défions que l'on nous cite un seul
exemple du bien qu'elle a produit et l'on en citerait vingt du
mal qu'elle a fait. En un mit, elle n'a augmenté la fortune de
qui quece soit en Belgique ; elle a au contraire nui à de grands
et nombreux intérêts , tant par les dispositions restrictives
qu'elle renferme quepar lamanière dont on les a interprétées
et appliquées. Ellea rétréci les limitesde notre marché, au lieu
de les étendre.

Or, puisqu'elle n'a rien produit debon pour nous ; puisque ,
loinde là, elle nous a porté préjudice et qu'elle est la cause du
malheureux conflit qui s'est élevé entre deux pays dont les in-
térêts, solidaires sans être identiques, seront grandement lé-
sés, il nous semble qu'il y a vn moyen fort simple de mettre
tout dc suite fin à ces déplorables débats. Coupez le mal dans
saracine; faites disparaître la cause, l'effet cessera de lui-même;
déclarez nulle et comme non avenue la loi du 21 juillet. Ce n'est
pas un sacrifice que vous ferez, c'est au contraire un service
que vous rendrez sous tous les rapports au pays, et nous ne
croyons pas qu'il puisse y avoir dans la Chambre dix voix qui
s'y opposassent, car il est à remarquer qu'aujourd'hui, pour
divers motifs, elle est réprouvée aussi bien par ceux q'.i l'ont
provoquée que par ceux qui l'ont combattue. C'est l'image de
cet infortuné Merle blanc à qui son père, Merle noir, disait:
va-t-en, tu n'es pas un Merle, et à qui une blanche colombe
répondait: va-t-en : tu n'es qu'un Merle. Nous sommes con-
vaincus que le retrait pur et simple de la loi du 21 juillet ne
rencontrerait pas d'opposition sérieuse, surtout si l'on réservait
le principe, pour l'étudier de nouveau, et nous sommes sûrs
qu'il obtiendrait l'approbation publique.

Aureste, cette opinion n'est pas seulement kt nôtre; elle est.
aussi celle d'un grand nombre depersonnes et de tout le haut
commerce. Nous avons même quelqueraison de croire qu'une
proposition en co sens sera faite à la Chambre et nous ne dou-
tons pas qu'elle n'y trouve dc nombreux soutiens.

Il parait que I' Observateur commence à s'effrayer des mesu-
res auxquelles il a pour sa part contribué à pousser legouver-
nement belge. Nous lisons ce matin dans cejournal les phrases
suivantes :

La guerre de tarifs continue entre les deux gouvernements
belge et néerlandais.

Nous publions plus loin le lexted'un arrêtéroyal qui modifie
provisoirement quelques articles du tarif des droits de douanes.

Il est temps, croyons-nous, que la législature pour les deux
pays, intervienne dans ce triste débat qui compromet déjà si
cruellement le commerce et l'industrie.

Docnunents commerciaux.
ÉTATS ROBÀINS.

Une notification du trésorier-général des Etats romains, en
date du 20 octobre 1845, porte :

La fabrication des savons dans les Etats romains, et spéciale-
ment celle des savons parfumés, ne laissant plus rien à désirer,
et dans le but de protéger cette industrie nationale dont les pro-
duits rivalisent avec les savons étrangers; après avoir pris les
ordres de Sa Sainteté, nous avons arrêté ce qui suit :

Art. ler.1 er. Le droit à l'importation des savons étrangers par-
fumés, dont il est question à la note 241 du tarif en vigueur(1),
est porté de 7 écus 50 baïoques à 15 écus les 100 livres (2).

Art. 2. Cette disposition est exécutoire depuis le ler1 er novem-
bre 1845.

Nouvelles dePortugal.
Le courrier de Portugal du 3 janvier, apporte la nouvelle de

l'ouverture des chambres portugaises, laquelle avait eu lieu la
veille. La reine, quoique déjà avancée dans sa grossesse, a vou-
lu présider elle-même à cette imposante cérémonie, qui s'est
effectuée avec la pompe accoutumée. Les tribunesdii palais des
cortes étaient pleines : dans la tribuneroyale on voyait l'illustre
veuve de l'empereur D. Pedro, la duchesse de Bragance, l'in-
fante Donna Ana, la princesse Amélie, et les princes Ferdinand
et Léopold de Saxe-Coboorg-Gotlia. Dans une autre tribune, lo
prince.africain D. Nicolas, fils de l'un des souverains du Congo,
allirait l'attention par son costume demi-oriental, par son teint
noir et par sa jeunesse.LL. MM. soni arrivées à leur trône ai
milieu des plus vives acclamations; et la reine a prononcé Ie
discours suivant :

« Dignes pairs du royaume, Messieurs les député» de la nation portugais» »
c'est avec (me grande satisfaction queje vous vois de nouveau réunis aulouf
île mon troueet dans le palais destiné aux représentant* dc la nation. Dans
l'intervalle qui s'est écoulé depuis la dernière session, aucun événement gra-
ve n'est venu troubler la poix et l'ordre public. Lapins parfaite harmonie
continue à régner dans nos relations avec les puissances étrangères, qui ré-
pondent toutes à la sollicitude avec laquelle j'aicherché à resserrer les lien»
'd'amitié qui nous unissaient ensemble, en provoquant en même temps le dé-
veloppementde nos mutuels intérêts commerciaux. Les dispositions du traite
de commerce et de navigation conclu dernièrement avec la Prusse, on' é"*
étendues, dans les points qui leur étaient applicables, à la plupart des états
qui constituent l'Union dca douanes allemandes. J'ai dressé avec l'Espagne
une convention consulaire pour fixer tes attributions de nos consuls respec-
tifs. J'ai vu couronner du plus heureux résultat la fermeté avec laquelle j'3l
fait exécuter le décret,dti 10 décembre 1538, et le traité qui nous lie avec 1»
Grande-Bretagne pouroblenir la suppression de la traitedes nègres. La bonne
foi avec laquelle le gouvernement a continué à remplir les obligations con-
tractées au dedans el au dehors , produit successivement des résultats satis-
faisants relativement au rétablissement et à la consolidation du crédit p11"
blie. Par les budgets de la prochaine année financière qui tous seront pré-
sentés conformément au vSu de la loi fondamentale de la monarchie, vou»
connaître*! les dépenses et les obligationsde l'éta.l, ainsi que les moyens elle*
ressources sur lesquels il compte pour y suffire. J'ai la confiance qne von'
prêterez la plus sérieuse attention à l'examen des budgets et des projets de 101
i|iii les accompagneront,afin que le gouvernement puisse continuer à reinp'J'
fidèlement le» devoirs que lui impose celte branche très-importante de l'a»"
miiiistratiim publique. Dans la désignation de la force armée de terre et d
mer, vous veillerez, je l'espère, à ce qu'exigent la sécurité publique et l'hon-
neur dn la nation.

Mes ministres vous présenteront les projets de loi qui «ont regardés coin"1

nécessaires etconseillés par l'expérience, pour les diverses branches du *e;
vice publio dans lesquelles le besoin de meilleure législation «e fait 6eßl'r'

(1) Cette note estainsi conçue : savons liquides, en pondre, en jrairi.i,e"
boules, etc. "Sont comprisdanscette classetsavnns parfumés.appelésaussi savonnette»«
senteur et boules pour barbier. Pour toute autre espèce dosavon sans odeur,
voyez Savon (le toute sorte.

(2) De 118 fr.32 c. à 23G fr. 61. par 100kilogrammes.



— Oui.— Eh ! bien, écoute, ditValentine en se mettant à genoux devant Noir-
tieret en lui passant sesbras autour du cou, moi aussi j'aibien du chagrin,
car moi non plusje n'aime pas M. Franz d'Epinay.

Un éclair de joiepassa dans les yeux de l'aïeul.— Quandj'ai voulu me retirer aucouvent, tu terappelles bien que tu as
été si fort fâché contre moi.

Une larme humecta la paupière aride du vieillard.—Eh bien! continua Valentine, c'était pour échapper à ce mariage qui
fait mon désespoir.

La respiration dc Noirtier devint haletante.—Alors ce mariage te fait bien du chagrin , bon père. O mon Dieu !
8' tu pouvais m'aider , si nous pouvions à nous deux rompre leur projet.
"Uais tu es sans force contre eux , toi , dont l'esprit cependant est si vif
<* la volonté si ferme ; mais quandil s'agit de lutter, tu es aussi faible et

"■ême plus faible que moi. Hélas! tu eusses été un protecteur si puissant
au* joursdc ta force et de ta santé : mais aujourd'hui tu ne peux plus que

ecomprendreettcréjouirout'aftligeravee moi; o'est un dernier bon-
heur queDieu a oublié de m'enlever avec les autres.

H y eut à ces paroles dans les yeux de Noirtier une telle expression de
""alice et de profondeur, que la jeunefille crut y lire ces mots :—- Tu te trompes, jepuis encore beaucoup pour toi.

—-Tu peux quelquechose pour moi, cherbon papa? traduisit Valen-
tinc.— Oui.

Noirtier leva les yeux au ciel. C'était le signe convenu entre lui et Va-
lentine lorsqu'il désirait quelque chose.— Que veux-tu, cher père, voyons ?

Valentinechercha un instant dans son esprit, exprima tout haut ses
pensées à mesure qu'ellesse présentaient à elle, et, voyant qu'à tout co
qu'elle pouvait dire le vieillardrépondait constamment : Non.— Allons, fit-elle, les grands moyens, puisque je suis si sotte!

Alors elle récita l'une après l'autre toutes les lettres de l'alphabet de-
fois Ajusqu'AN,tandisque son sourire interrogeait l'Sil du paralytique ; à
N, Noirtier fit signe que oui.

— Ah! dit Valentine, lachose que vous désirez commence parla lettre
N, c'est à l'N quenous avons affaire.Eh bien ! voyons, que lui voulons-nous
à l'N, na-ne-ni-no.— Oui, oui, oui, fit le vieillard.—-Ah: c'est MO.—Oui. '

Valentine alla chercher un dictionnaire qu'elle posa sur un pupitre
devant Noirtier; elle l'ouvrit, et quand elle eut vu l'Sil du vieillard
fixé sur les feuilles, son doigtcourut vivement du haut en bas des colon-
"es*

L'exercice, depuis six ans que Noirtier étaittombé dansle fâcheux état
où il se trouvait, lui avaitrendu les épreuves si faciles, qu'elle devinaitaus-
si vite la pensée du vieillard que si lui-même eûtpu chercher dans le dic-
tionnaire.

Au mot notaire, Noirtier luifit signe dc s'arrêter.—Notaire, dit-elle, tu veux un notaire, bon papa ?
Le vieillardfit signe que c'était effectivement un notaire qu'il dési-

rait.— Il faut donc envoyer chercher un notaire ? demanda Valentine.— Oui, fit le paralytique.—Monpère doit-ille savoir?— Oui.
■—■ Es-tu pressé d'avoirton notaire ?— Oui.

Alops, on va te l'envoyer chercher tout de suite, cher père. Est-ce
tout cc que tuveux ?— Oui.

-r- Valentinc courut à la sonnette et appela un domestique pour le prier
de faire venir M. ou madame deVillefort chez le grand-père.— Es-tu content ? dit Valentine ; oui... je le crois bien, hein ? cc n'était
pas facile à trouver cela ?

Et la jeune lille sourit à l'aïeulcomme elle eût pu faire à un enfant.
M. de Villefort entra ramené par Barrais.— Que voulez-vous, monsieur ? demanda-t-il au paralytique.— Monsieur, dit Valentinc, mon grand-père désire un notaire....

A cette demande étrange, et surtout inattendue, M. de Villefort échan-
gea unregard avec le paralytique.— Oui, fit ce dernier avec une fermeté qui indiquait qu'avec l'aide de
Valentine et de son vieux serviteur, qui savait maintepant ce qu'il désirait,il était prêt à soutenir la lutte.— Vous demandez lenotaire ? répétaVillefort.— Oui.— Pourquoi faire ?

Noirtier nerépondit pas.— Mais qu'avez-vous besoin d'un notaire? demanda Villefort.Le regard duparalytique demeura immobile elpar conséquent muet, cequi voulait dire : — Jepersiste dans ma volonté.— Pour nous faire quelque mauvaistour? ditVillefort ; est-ce la peine?— Maiscniin, dit Barrais, prêt à insisteravec la persévérance habituelleaux vieux domestiques, si monsieur veut un notaire, c'est apparemmentqu'il en a besoin. Ainsi je vais aller chercher un notaire.Barrais nereconnaissait d'autre maître que Noirtier, et n'admettait ja-mais que ses volontés fussent contestées enrien.— Oui, jeveux un notaire, fit le vieillard enfermant lasyeux d'un air dedéfi, et comme s'il eût dit : —. Voyons si l'on osera me refusor ce que ieveux. " J

—On aura vn notaire, puisque vous en voulez absolument vn mon-
sieur : mais je m'excuserai près de lui et vous excuserai vous même car lascène sera fort ridicule.— N'importe, dit Barrais, jevais toujours l'aller chercher.Et le vieux serviteur sortit triomphant.

Au moment où Barrais sortit,Noirtier regarda Valentinc avec cet intérêtma icicux quiannonçait tantde choses. La jeune fille comprit ce re ffard etVillefort aussi, car son front se rembrunit et son sourcil se fronçaIl prit un siège, s'installa dans la chambre duparalytique, et attendit.Noirtier leregardait faire avec une parfaite indifférence ; mais, du coinde 1 Sil, ,1 avait ordonné a Valentfne de ne point s'inquiéter et de rester
aussi. '■

[La suite àdemain )

J'ai l,i<;onfïanccqiie lescorté* prêteront à mon ministèreun appui efficace et
éclairé, etsans lequel il est impossible d'obtenir Jes bons résultats du gouver-
nementreprésentatif. »

Le cabinet, présidé par le duc de Terceira, et dirigé en réa-
lité par le nouveau comte de Themar, a une majorité incontes-
table dans tes cortes qui viennent de s'ouvrir. Cependant les
premières discussionsseront très-vives ; l'opposition se propose
d'attaquer les élections, qu'elle considère comme faites sous
l'empire de toutes sortes de violences. Mais le ministère triom-
phera aisément. Peut-être, dans le cours de la session, il surgi-
ra, au sein duparti chartiste, une espèce de tiers parti, à la tête
duquel on place déjà l'illustre duc de Paltnella.

Lorsque l'on reçut â Lisbonne la nouvelle de l'arrivée au
pouvoir des Whighs en Angleterre, on songea à la possibilité
d'un cabinet portugais présidé par le duc de Palmello, dont les
relations avec les whighs sont connues. Mais aujourd'hui Costa-
Cabral est mieux assis que jamais.

Le portugal jouit de la tranquillité. Il ne lui manque pins
autre chose que devoir legouvernement,dèlivrédesrévolutions
se consacrer avec ferveur à développer les ressources de ce
beau pays, et à faire sentir à son peuple les avantages de la mo-
narchie constitutionnelle.

Nouvelles de France.
Paris, 14 janvier.

Ala chambre des pairs du 13 , M. delaßedortea reproduit
sous la forme d'un long discours, un long article qu'il avait pu-
blié dernièrement dans la Revue des Deux-Mondes, et dans le-
auel il s'imaginait avoir démontré que la convention conclue
à Londres, par M. le comte de Broglie, était inefficace, et que le
commerce n'était point replacé, conformément au vSu des
chambres, sous la surveillance exclusive du pavillon français.

M. le duc de Broglie a réfuté péremptoirement l'argumenta-
tion du préopinant. Il établit que les instructions du ministre
ont dû être faites pour mettre en exécution les lois en vigueur,
et non pour se conformer à telles ou telles théories. Le droit
réciproque d'arrestation ne subsisteplus ; il a été aboli sans
retour par la convention de 1845. Aucun croiseur français
n'aura le droit d'arrêter un navire anglais, et vice versa. L'ho-
norable pair déclare, en terminant, que lorsqu'il est allé àLon-
dres,la mission qui lui était confièeaïaitpour but dereplacer la
surveillance de la marinefrançaisesous lepavillonde laFrance,
et qu'il a la conscienced'avoirrempli cet te mission, tant dans la
«(invention de 1845 que dans les instructions qui s'en sont
suivies.

A la inôuic séance, M. d'llarcourt prend la parole.et dit :
L'année dernière, M. le ministre des affaires étrangères a pul-

vérisé ses adversaires, à la ehâinbre des pairs, c'est naturel.
(On rit.) Mais jem'attendais qu'après son triomphe M. le minis-
tre accomplirait quelque grande Suvre, quelque grand pro-
grès. La France est-elle plus grande? hélas non. A In vérité ,
nous avons eu la bataille d'lsly ; mais après avoir mis le pied
dans le Maroc, nous nous en sommes sauvés commedes vaincus,
sans tambour ni trompette.

Il y a une Suvre qui suffirait à la gloire d'un règne, c'est
l'union douanière avec la Belgique, non pas seulement pour la
mesure en elle-même, mais pour l'influence qu'elle pourrait
avoir sur le reste de l'Europe.'Notre gouvernement avait entamé
cette question; il a reculé devant les clameurs des intérêts
privés.

M. d'llarcourt soutient que la liberté du commerce est la
plus grande question du moment, et que c'est violer les lois de
ia Providence que de s'opposer à la liberté des échanges. La
liberté du commerce, c'est la civilisation ; la prohibition, c'est
la-sauvagerie. Nous avons fait des lois pour l'instruction du
peuple, et nous ne faisons rien pour améliorer son bien-être
matériel.

On en arrivera, bon gré mal gré, et en dépit des monopo-
leurs, à la liberté du commerce. Voyez le magnifique spectacle
quedonne déjà la ligue en Angleterre. Elle proteste contre les
lois des céréales et contre les tarifs oppresseurs, et malgré les
immenses obstacles qui lui sont opposés, elle fait d'immenses
progrès tous les jours. Cohden mériterait qu'on lui élevât des
statues comme a un bienfaiteur de l'humanité.

M. Fulchiron. Les opinions de M. d'Harcourt sont danger
retises; elles agitent les passions et auraient de désastreuses
conséquences.

La liberté du commerce serait la ruine des pays qui l'adop-
teraient. Je dirai que, sous peine de ruine, il est des industries
qui veulent être protégées; mais cette protection doit, selon

moi, être accordée dans une certaine mesure, qui ne dépasse-
rait pas, par exemple, de 4 ou 5 p. c. la prime de la contrebande.

L'union douanière serait, selon l'orateur, une mesure fâ-
cheuse, quant à présent; elle présenterait d'ailleurs d'insur-
montables difficultés.

La chambre des députés s'est réunie hier dans ses bureaux
après la séance publique, pour examiner le budget des dépenses
et des recettes pour 1847. La discussion générale a porté prin-
cipalement sur la conversion des rentes 5 p. c, que plusieurs
membres de l'opposition ont considérée comme opportune. La
grande majorité desbureaux s'est prononcée contre cette opi-
nion.

On a ensuite passé aux dépenses.Le premier budget inscrit est
le budget de la justice. Il s'élève, pour 1847, à 25,608,375 fr.

lia uneaugmentation de2,518,422fr. sur lebudget do 1846.
Cette augmentation se répartit ainsi : conseil d'état, 161,600 fr.;
cours royales, 1,294,800 fr.; tribunaux de première instance,
1,060,080 fr.; justices depaix, 124,100 fr. Le traitement des
conseillers d'Etat serait portés, à dater du 1" janvierprochain,
de 12 à 15,000fr.; celui des maitrès des requêtes à 6.0001V.; le
traitement du vice-président du conseil serait élevé de 18 à
25,000 fr., et il serait accordé un supplément du cinquième en
sus aux conseillers d'Etat vice-présidents de comité.

Le traitement des chefs descours royales des lre, 3" et 4° clas-
ses serait élevé à 25,000, 18,000 et 15,000 fr. ; le traitement
des conseillers de ces trois classes à 10,000, 6,000, 5,000 et
4000, et celui desautres membres des cours dans les proportions
déterminées par le décret de 1811. Les commis-grelliers des
cours recevraient moitié du nouveau traitement des conseillers,
excepté à Paris, où ils auraient 3,600 fr. On propose de fixer
les traitements des jugeset des substituts près les 361 tribunaux
de première instance, ainsi qu'il : 1" classe 7,000 fr. , 2e 4,000,
'S' 3,000 4= 2,500, 5e 2,000, 6e 1,600; déporter le traitement des
président et procureur du roi du tribunal de la Seine, de 16 à
18,000 fr. ; defixer ce traitement au double de celui déjuge,
pour les chefs de tribunaux des villes désignées au décret de
1806; d'accorder à ceux des autres tribunaux un supplément
des trois quarts au lieu de la moitié qu'ilsreçoivent aujourd'hui;
d.*» maintenir aux vice-présidents et aux juges d'instruction les
suppléments proportionnels établis; d'accorder aux commis-
grelliers la moitièdu traitement déjuge, excepté à Paris, où ils
recevraient 3,000 fr.

Plusieurs membres ont combattu les [impositions du budget
pour ce qui concerne les hauts traitements; ils auraientpréféré
les laisser au taux actuel, et augmenter les traitements, si mo-
diques, des présidents, jugeset substituts, qui ne sont pas con-
venablement rétribués.

Le plus grand nombre des membres ont adopté les proposi-
tions du ministre, comme apportant une amélioration notable
à la situation de la magistrature. L'augmentation dca traite-
ments des conseillers d'étatet des maîtres des requêtes n'a sou-
levé aucune objection sérieuse. On a considéré cette nouvello
fixation comme le complément de la loi du 19 juillet 1045,
portant organisation définitive de ce conseil.

Les traitements des jtiges de paix siégeant près des tribunaux
de première instance seraient augmentés dans la proportion
des nouveaux traitements demandes pour les juges de ces tri-
bunaux.

Plusieurs membres, en approuvant ces propositions, ont de-
mandé que la 5e classe fût supprimée pour les membres des
tribunaux de première instance, et qu'il n'y eût désormais que4 classes.

Les dépenses des cultes sont fixées â 38 760,350 fr. , d'oùrésulte une augmentation de 256,092 fr. sur l'exercice précé-dent. Le go.iveriieme.it exprime le profond regret , dans l'ex-pose des motifs du budget , d'êtreobligé d'ajourner l'augmen-tation de traitements des membres du clergé. L'excédant des
dépenses est consacré, savoir: 14,000 fr. pour l'érection en
cures dc 2e classe de 35 succursales ; ce qui portera le nombre
des cures de 2e classe à 3,350. 240,000 Tr. sont destinés à la
création de 300 nouvelles succursales , et 35,000 fr. à établir
100 vicariats dans les communes autres que celles dc grande
population. 20,000 fr. sont destinés au culte protestant.

Plusieurs orateurs , presque tous de l'opposition , ont com-
battu cette augmentation de dépenses par le motif qu'il y assez
de curés et de cures.

Les membres conservateurs ont répondu en l'appuyant des
délibérations des conseils communaux , bien compétents pour
jugerdes besoins des localitésrurales. .

On a passé aux dépenses du ministère des affaires-étrangè-
res. Ces dépenses sont ponces â 8,t54,422 fr. Il y a uneauK-mentationde99,o3lfr. sur 1846.

10,000 fr. ont pour objet l'augmentation du traitement del'ambassadeurde Naples. — 60,000 fr. sont réclamés pour éta-blir un consul à Calcutta ; son arroadissement comprendrait
toutes les possessions anglaisesdans l'lnde.— 25,000 fr. pourcréer un Consulat aux îles Sandwich, où l'Angleterre est re-présentée parun consul-général et le gouvernement des Etats-Unis par un commissairespécial.Cesparages sont fréquentés parun nombre considérablede navires baleiniers français. 5 000fr. sont réclamés pour transférer le consulat de Mazallâu àTampico. La légation de France à Mexico avait conseillé dès1840 ce changement. Le traitement du consul serait ainsi porté
à 25,000 fr. — 3,000fr. pour augmenter le traitement de notreconsul à Christiania, qui est lo siège du gouvernement et du
slorthingnorwégiens. — 1,000fr. pour le chancelier de léo-a--tiou à Hambourg.

La répartition de tous ces crédits a été l'objet de quelquescritiques. Des membres se sont élevés, dans deuxbureaux, con-
tre les frais de missions, qui sont données la plupart du temps,
à leur sens, à de tout jeunesgens, plus ou moins capables, mais
n'ayant aucune des connaissances spéciales pourremplir utile-
ment des messages iriportants.

La création des deux principaux consulats a été approuvée.

Les commentaires desjoujrnaux de Paris sur le débat parle-
mentaire deviennent deplus en plus insignifiants, à mesure que
les questions portées à la tribune sont plus anciennes et plus
épuisées. Le droit de visite est dans ce cas. MM. Mathieu deLa
Redorto et doBroglie ne parviendront pas àrajeunir ce thème ,
et les feuilles de l'opposition n'y réussiront pas mieux que les
journaux ministériels. Quel est donc le résumé des commen-
taires de la presse ? C'est , selon lesDébats , par exemple, que
M. de Broglie a démontré aussi clairement l'abolition du droit
de visite, queM.de La Redorte, selon le Constitutionnel, a
réussi à prouver le contraire. «Il faut, disent lesDébats, que
» l'opposition tout entière en prenne son parti : non, il n'y a
" plus de droit de visite, et le commerce français est replacé,
n sous In surveillance exclusive de notre pavillon. »

A l'appui de la thèse opposée , la Presse s'attache à faireres-
sortir les différences qni existent dans les instructions données
aux croiseurs américains et les règles qui sont prescrites aux
nôtres. Elle ne veut pas non plus que M. de Broglie puisse éri-
ger en système la liberté qu'il a prise de changer d'avis sur les
anciennes conventions relatives à la traite.

<r Quand un homme public,dit la Presse, a longtemps pris part aux affaires,»il peut se rencontrer pour lui des situations délicates où l'unitéde ses vues et»de sa conduite se trouve un peu compromise. Si c'est un accident, on ferme«volontiers les yeux. Mais on aurait raison d'être plus sévère si de tels faits»elaicnt ériges en système; car, avec ce système, les opinions n'engat-eraient
«jamais etperdraient dèslors toute leur valeurmoraleaux yeux du pay*. »

En revanche , voici le Constitutionnel qui remet chacun à saplace, et rétablit les épithètes tout au rebours du journalpréTcèdent. M. de Broglie n'est pas précisément un orateur médio-
cre, mais, dit le Constitutionnel, c'est un abolitioniste systé-
matique qui sacrifie la logique et le droit des gens.

« Il y a toujours, dit-il, quelquepéril à trop s'éprendre d'une seule question;
Dc'est lecas de M. le duc deBroglie. L'abolition dela traite lui paraît unrésul-
»tat assez grandpour légitimer tous les sacrifices, et dien lui l'homme politi-
»que s'efface alors devant le philanthrope. »

Le Siècle pense absolument â cet égard comme son ami lo
Constitutionnel, qui reproche à M. de Broglie d'avoirconfon-
du à dessein la piraterie et la traite pour détruire la nationalité
des pavillons. — Revenant sur la séanced'avant-hier, le Siècle
fait aussi la guerre àM. Guizot , qui a , dit-il , sacrifié l'allian-
ce américaine aux nécessités â demi-voilées de l'alliancecor-
diale.

Nouvelles de l'Alger.
Le Moniteur français publie trois rapports, l'un, daté d'Al-

ger lo 5 janvier, de M. le lieutenant-général de Bar, comman-dant la divisiond'Alger ; le deuxième, daté dubivouac au con-finent de Teguignest et du Riou le 24 décembre, adressé par Mle maréchal duc d'lsly â M. le ministre de la guerre, et le troi-sième, daté d'Orléansville le 30 décembre, adressé égalementau ministre de la guerre par M. le maréchal duc d'islv.Le premier de ces rapports se borne à annoncer à'M. le mi-
nistre de la guerre l'envoi durapport du 24 décembre, 'émané
du maréchal, et confirme la nouvelle de l'arrivée à Alger deschefs principaux (les Beni-Djâad.



Le. deuxièmerapport donne iesdél.iiis du combat livré le 23
-décembre à l'émir en personne. Ces détails étant exactement
les mêmes que ceux que nous avons empruntés à l'Akhbar,
journald'Alger, nous nous dispensons de reproduire le rapport
du 24 décembre.

Quant au troisième rapport, qui fournit dès détails intéres-
sants, nous lereproduisons en entier :

« Vous vousétonnerez peut-être quej'aie si peu de cavalerie àma disposi-
tion, précisément dans la contrée d'où agit Abd-el-Kader depuis plus d'un
mois. Il est facile de vous expliquer cette fâcheuse circonstance.

«L'ouest et le centre de la province d'Oran étant la contrée la première
menacée de l'invasion prévue depuis longtemps, j'y avais aggloméré la plus
grandepartie de ma cavalerie. M. le général de Laniorieière disposait d'un
régiment de spahis, des 2<-* et Ie de chasseurs d'Afrique, du 2e de hussards,
des 2e et 9e de chasseurs de France, dontun détachéà Orléansville.

«Lorsque j'arrivai dans l'est de la'p'rovirice d'Oran, je n'avais à combattre
'que Bou-.tfaza et l'insurrection qn'il avaitprovoquée jusqu'auprèsde Tentet-
el-Haad. J'amenai43o cavaliers avec moi; c'était bien suffisant pour les cir-
constances du moment. L'émir élait alors sur la frontière de l'ouest; ce
n'était pas le cas d'appelerà moi une partie de la cavalerie du général de La-
moricière.

»De la Djedionia, je détachai le général Jusufavec toute ma cavalerie, deux
bataillonset les mulets nécessaires four porter les i>acs de l'infanterie. Je lui
ordonnai de prendre la piste d'Abd-ellvaderet de le suivie i outrance dans
toutes les directions.

«En même temps queje détachais M. le général Jusuf, j'écrivais àM. le
général de Lamoricière pour qu'il se portât sur la haute Mina et manSuvrât
dte manièreà observer les retraites d'Abd-el-Kader dans l'ouest.

«Quelques joursaprès , je vins dans le pays dca Idamos poury chercher le
"jénéralLamoricière.

«J'étais résolu à attendre son retour pour combiner nos mouvements et
-réunir sa cavalerie à la mienne, lorsque j'appris qu'Abd-el-Kader était rentré
dans le Tell, et qu'il était toujours suivi par le général Jusuf. Je revins brus-
quement surTiaret, et je me rapprochai de Teniet-cl-Haad.

«Pendant les marches et contre-marches quisuivirent, M. le général de
Lamoricière vint de nouveau sur la haute Mina , et ne m'y trouvant pas , il lit
encore quelques razzia , etrenvoya les troupeaux et les prisonniersà Mascara
avec une partie de sesforces.

«Enrésumé , monsieur le ministre , l'arrivée inopinée d'Abd-el-Kader dans
l'estde la province d'Oran, les circonstances de la guerre, la difficulté et pres-
que l'impossibilité de faire parvenir avec certitude des ordres à travers un
pays insurgé, ont fait fatalement quela plus grosse partie de ma cavalerie s'est
trouvéeoccupée dans l'ouestpendant quejecherchais la nombreuse cavalerie
d'Abd-el-Kader avec un petit nombre de cavaliers. Je n'ai négligé aucun
moyen pour qu'il en fût autrement. Les distances, l'insurrection, les crochets
inattendus de mon adversaire ont rendu vaines toutes mes précautions pour
opérer une concentration suffisante en cavalerie.

«Si, malgré tous mes efforts, nousn'avons pu atteindre Abd-el-Kader que
dans un seul combat, nous l'avons du moina empêché de pénétrer dans la
province d'Alger.

«En même temps nos diversescolonnes, depuis la frontière de l'ouest jus-
que sur leRiou à l'est, et dans le Serson, au sud, ont obleim de nombreux
avantagessur les rebelles. Grand nombrede tribus ont été atteintes et beau-
coupont fait leur soumission. Les communications entre Tlemcen, Mascara,
Oranet Mostaganem,ontété rétablies; les tribus kabyles au sud et au sud-
ouest deTlemcen ont élé soumises, ainsique les environs de Mascara; le ka-
lifat de Sidi-Larib a étéà-peu-prèsreconstitué, la grande tribu des Fliltas a
été domjtée. La plus grande partie des tribus de l'agalick de Tiare t ont de-
mandé grâce et sont rétablies sur leur territoire; il en est de même de la
subdivision d'Orlcansville; enfin, à très peu d'exceptions près, toutes les
tribus de la province d'Oran ont été atteintes et sont fatiguées par la guerre.

«II n'y a, dans ces difficultés de joindre un ennemi constitué comme l'est
Abd-el Kader, rien qui ne fût prévu par les hommes qui connaissent cette
.guerre. Cela ne doit pasf.ire craindreque nous n'obtenions enfin un bon ré-
sultat. Avec de la persévérance et la continuité de l'activité que nous avons
déployée depuis quelques mois, les tribus supplieiont elles-mêmes Abd-el-
Kader de se retirer; et il obtempérer d'autant plus aisément à leurs vSux
que sa cavalerie, malgré tous ses efforts, sera très-usée. »

Nouvelles d'Espagne.

Madrid, 8 janvier.
La discussion do l'adresse a continué dans la chambre des

députés : MM. Llorenlc, Mon, ministre des finances et Braio
Muri 1 1v ont fait tous les.frflis.de cette séance. Le ministre des
finances a présenté sur la situation des renseignements pleins
d'intérêt, et l'apologie qu'il a présentée des actes du gouverne-
ment a été bien accueillie par la chambre.

M. Mon a été très-heureux dans sa rèpoi.se à M. Llotcnte,
après avoirréfuté en grande partie son argumentation, il a dé-
claré que s'il avait demandé l'autorisation de procéder à l'ar-
rangement de la dette, il avait bien entendu demeurer juge de
l'époque où cet arrangement pourrait avoir le plus d'utilité
pour le pays. Ce moment arrivera infailliblement quoiqu'il ne
soit pas encore venu. Si les retards nécessités par des considé-
rations importantesprovoquent des réclamations et des criail-
leries de la part de certaines personne , il ne faut pas s'en
étonner: des calculs, des spéculations d'agiotage et de cupidité
qui ne se réalisent pas, suffisent pour provoquer ces témoigna-
ges de mécontentement, mais ils n'auront pas d'écho dans le
pays, et ceque le ministre a surtout en vue, c'est l'intérêt du
pays et non pas le désir defavoriser des intérêts particulier.-.

Il y a lieu de croire que la chambre volera demain la totalité
de la rédaction de l'adresse; et legouvernement aura une ma-
joriléau moins aussi forte, si elle ne l'est [dus que celle qui a
rejeté la rédaction particulière de M. Seijas.

La Gazette publie un rapport très-satisfaisant du comman-
dant de la Perla. Le pavillon espagnol a été parfaitement ac-
cueilli à Montevideo. Les Espagnols résidents, y seront désor-
mais sur le pied des nations les plus favorisées.

Nouvelles ei faits divers.
La séance du 7, de la seconde chambre des étals de Saxe a

offert un grand intérêt, le ministre de l'intérieur ayant retiré
l'autorisation de publier les Annales saxonnes de la police. Le
rédacteur et l'éditeur ont adressé a ce sujet, une pétition a la
chambre, et ont invoqué à l'appui quatre autres pétitions. M.
Tudi s'est rendu l'organe des pétitionnaires. Il s'est exprimé
ainsi: L'acte du ministre de l'intérieur, dans un moment OÙ
les chambres sont réunies, semble indiquer un mépris pour
leurs pouvoirs, car on devait supposer que les pétitions leur
seraientadressées. On dirait que le ministère s'inquiète peu de
la sympathie des états. Il s'appuie sur son pouvoir. Le minis-
tère est entré dans un système de réaction en proscrivant vu
journal qui a rendu tant de services â l'ordre constitutionnel.
Je désire que la chambre s'exprimeéneigiqnemen t su;* ce point.

M. le ministre de Falkenstein. Quand ie gouvernement trou-
ve une mesure juste, il no doit pas «e laisser influencer parla
présence des états ; il n'est pas étonnant que l'on ait beaucoup
parlé d:; cette affaire, les feuilles supprimées étant rédigées
avec talent. C'est à regret que le gouvernement a recours à dé-
pareilles mesures, mais la nécessité lui fournit une excuse. Le
gouvernement a le droit de donner des autorisations, et ce droit

eemphwid celui de lésretirer. Les aTcrtisscmcnts n'ont pas man-
qué, et la censure a fait tous ses effortspour changer la tendan-
ce dn journal supprimé.

On avait engagé les rédacteurs â ménager l'état , la diélc
germaniqueet lesgouvernements voisins; cela n'a servi de rien.
Alors il a fallu user de rigueur. Les feuilles patriotiques ont été
défendues dans les autres états de la confédération.-,Le o-ouver-
nenient ne combattra point le véritable , mais le faux libéra-
lisme , tel qu'il s'est manifesté dans les feuilles patriotiques.
Le député Todt demande qu'il soit donné lecturedela pétition,

attendu qu'il y a là l'ordonnance de révocation , la justice
l'exige. La chambre adopte cette proposition , et lecture est
donnéede la pétition.

Après unedisciissioii sur le point de savoirsi les débats con-
tinueront, et après la remarque d'un député, q'ii réclame con-
tre la censure, (c'était réclamer en faveur de l'intelligence du
pays,) le président rappelle ce députe à l'ordre.Ensuite la cham-
bre ordonne le renvoi de la pétition à la ie coifitiissuin.—On écrit de Varsovie, leB janvier :

S. M l'empereur de Russie est arrivé ici le4; et est descendu
nu palais Liizienki , où il v élé reçu par le prince-gouverneur.

"Le soir, la ville fut brillamment iliuminéeet les l'êtes et illumi-
nations n'ont cessé pendant quatre jours. Ce matin l'empereur
nous a quittés, pour serendre à St.-Pétersbourg.— Les fers qui scellent la captivité du prince Louis vont être
brisés. L'ex-roi de Hollande va revoir son fils. Le prince Louis
pourra recueillir le dernier soupir de son noble père, dont la
vie, minée par des chagrins divers, s'éteint â'vue d'oeil.

Un ancien député du centre', M. C, est allé, il y a quatre jours,
visiter le jeuneprisonnier, avec mission, a ce qu'il parait, de
l'en informer. Le prince a appris, avec une joiebien naturelle,
qu'on niellait un ternie â sa captivité. M. C. a rapporté un ac-
quiescement d'honneur qui a permis de décider aussitôt la mise
en liberté projetée. Gazette deFrance.— La société centrale, pour la protection de l'agriculture, a
tenu le 12, un second meeting â Londres. La plupart des nota-
bilités du parti agricole assistaient a cc meeting qui était pré-
sidé par le duc dc Richinond ; le lieu ordinaire des réunions de
la société étant trop étroit pour contenir tous les assistants,] ils
se sont rendus dans unesalle plus vaste. Entrautres résolutions
l'assembléea adopté la suivante, présentée par lord Beaumont:
« La protection contre la concurrence étrangère est absolument
nécessaire aux classes productrices de ce pays ; l'abolition ou
la diminution de la protection dont jouit aujourd'hui l'agricul-
ture, serait suivie par l'abolitiiiiijOu' la diminution de tout droit
protecteur, établi au profit des produits nationaux. Ce mee-
ting, convaincu des bienfaits,pour toutes les classes, du système
protecteur el , que toutes les branches de l'industrie nationale
souffriraient considérablement de l'abandon de ce système
prend l'engagement d'employer tous les moyens constitution-
nels à appuyer le principe de protection à la faveur duquel le
pays a atteint le rang eminent dont il jouit. »— Le comté de Limerick en Irlande est toujours dans un état
de sérieuse agitation. Les paysans.poussés à bout par la misère,
se révoltent contre tout ce qui peut tendre â aggraver leur triste
sort. Vendredi, des officiers de justice procédaient dans une lo-
calité de ce comté à l'éviction d'un fermier en retard depaie-
ment; aussitôt un rassemblement se forma ; on voulut d'abord
effrayer le bailli et ses adjoints, en tirant des coups de feu en
l'air; puis,cette foule, composéed'environ 200 individus, s'éta-
blit sur la propriété où les officiers de justicedevaient procéder
à l'accomplissement dé leur ministère, bien décidée à les en
empêcher. Un détachement de 200 hommes d'infanierie.appuyé
d'un peleton dc dragons, fut appelé sur les lieux, et la police
ayant reçu cc renfort, arrêta deut des chefs du rassemblement
et parvint à le dissiper.

— Un chimiste allemand vient de découvrir un mystère sin-
gulier, en analysant les contenus dans levin deChampagne d'un
négociant de Reims, qui a, depuis plusieurs années, le privi-
lège d'une vogué presque exclusive dans le pays de Wurtem-
berg. Le sieurRichard Hartmann, de Chemuitz en Saxe, soute-
nait qu'il lui étnirimpossible de garder son .caractère sérieux
après avoir bu un seul verre de vitvâ la marque de M.' S. Eu ef-
fet, après de nombreuses expériences, on se décida à soumettre
quelques bouteilles de ce joyeux liquide au professeur Liebig,
qui découvrit bientôt la cause de ce phénomène; ce vin conte-
nait un volume de gaz hilariant ou deutoxide d'azote qui a la
propriété de remplir dejoie et de bien être ceux qui le respi-
rent, sans qu'ilen résulte aucun effet nuisible à la santé.

— On écrit de Vienne, 3 janvier:
Lors des manSuvres exécutées l'automne dernier, un petit

enfant se trouvant tout-à-coup au milieu d'un escadron de
hussards du régiment Empereur Nicolas, allait être foulé par
les chevaux, lorsqu'un hussard, tout en courant au galop
se baisse pour le saisir, le placesur sa selléet le garde anprésde
lui pendant tout le temps quedurèrent lesmanSuvres. Ce hus-
sard fut pendant longtemps le héros dujouret l'on pu,blia son
portrait dans un journal de celte ville. Parmi l'escadron rangédevant le palais où descendit l'empereur de Russie se trouvait
■ce brave homilie.., comme on l'appelle ici: l'empereur s'ap-
procha de lui, s'entretint avec lui pendant quelques minutes
cl lui serra cordialement la main. On dit que S. M. lui a fait
remettre un don en argent assez considérable.
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Salle MMligeaatâà.
A LA ©E SI A«IDE GÉNÉRALE

GRAND CONCERT
VOCAL- ET INSTRUMENTAL,

DONNÉ PAR
Mlie CATMMMEMtMXK OETTL. et «es trois frère»*

CHANTEURS TYROLIENS.

Dimanche, Ieljanvier 1846, àl\ heures du soir.
PROGRAMME.

PREMIÈRE PARTIE.
1. Quatuor tyrolien , par Hiige.
2. Quatuor deschasseurs , par Drexler.
3. Nouvelle rencontre sur la Montagne , trio , composé par M. Jos. Oettl.
4. La Noce des Alpes , duo etchSur.
5. Quatuor Styrien , par Itugler.
6. Le Tyrolien amoureux, solo, chanté par Jos. Oettl.

DEUXIÈME PAATIE.
1. Valses jouéessur le si.tre avec accompagnement.
2. Chanson nationale tyiolienne, solo etchSurs.
3. Quatuor, Prière des batailles , composé par Korner.4. Les Adieux de la. Montagne, solo , chanté par Mlle Catherine Oettl.5. La Tyrolienne joyeuse , solo et chSur.
Prix d'enlrée fl. 2.25 par personne. — On peut se procurer des billets ,

chez le Concierge delà Salle Diligentiâ.

Eces Mie:'*!
Op het best gedeelte der Prinsengracht preoenteert men te HUUR»

om met Primo Februarij eeratkomenda te aanvaarden, Twee Roifaal"KeiïieubileerderiaKQers, van alle Gemakken voorzien. Reflec-
terende adresseren zich niet franco brieven en eigenhandig geleekend, onder
feller A , aan het Bureau dezer Courant.

DIMINUTION SONSIDÉRABLS.DAÎIS LES PRIX
DES ARTICLES D'HIVER,

CHEZ
A. VAM M@@a©3iir,

Agent-Consignaiaïre, àLa Haye, Spuistraat.
La saison avancée permetau soussigné , d'après l'autorisation qu'il a reçue

desmaisons pour lesquelles il agit , deréduire extraordinairement le prix'du
tous lesarticles de celte saison. Les paletots depuis ceux en étoffe dite duff^jusqu'à ceux en étoffes d'une qualité plus distinguée, ont subi une telle di-
minution dans les prix, que les nombreuxvisiteurs des magasins du soussigné
en seront étonnés.

Le soussigné continue à offrir un fort bel assortiment de draps pour RE' i
DINGOTES etpour HABITS, ainsi que d'étoffes dites BUXKINS pour panta-
lons, et des tissus les plus élégants pour GILETS , le tout à desprix extraordi-
nairement réduits.

En outre son assortiment est tellement considérable en qualités etétoffe'
de tout genre, qu'il peut entreprendre la confection des LIVRÉES et de»
EQUIPEMENTSPOUKLESINDESORIENTALESETOCCIDENTALES dan-la
plus court délai possible , ainsi que l'exécution de toute eomman.le quelcon-J
que d'habillement» qui lui serait faite. j|_. Va» IVoor-ic îl

B-^i.ff«««.fatMa.niiiniM>i.iiM rwiiif.inii iiiiifHtrimnn«iwnwnrTron".»*".»iw.^^^*.-*'- T^—^ *(/

LA HAYE, chez Léopold Ï.flebeuiB»ei-g, La-je Nieuws1'

'B'laeta.ta%e-RoyfMJ-Eamiaaavttàa.
Samedi 17 janvier 18-16. (Représentation n." 101).

LA REPRISE DES DEUX PREMIERS ACTES DE
LE SERRENT OU LES ÏAUX MONNAYEURS ,

grand-opéra , paroles de M. Scribe , musique de M. Auber.
Jeanne ci Jeannefon ,

vaudeville en deux actes . par M. Bayard.
Danse : PAS DE TROIS MILITAIRE, dansé par M. et Mad Lucien

Clair et Mlle Yrka Mathias. LA MAZURKA DES SALONS, dau-tée par les
dames du corps de ballet.

On commencera ii SEPT heures.

Différents objets trouves dansla salle de spectacle, pendant l'année 1815,
ayant été déposés chez le concierge du théâtre, en attendant que les proprié-
taires sc fassent connaître, les personnes qui croiraienty avoir droit,
son invitées à venir les réclamer avant le premier février prochain.
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